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Avis d’audience 

5 septembre 2019 
Gatineau (Québec) 

Retrait des articles 2 à 6 

Donnant suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2019-225, le Conseil annonce 
que les articles suivants sont retirés de l’audience et sont reportés à une date ultérieure :  

Article 2 

CFPV-FM Radio Ltd. 
Pemberton (Colombie-Britannique) 
Demande 2018-0694-4 

Demande présentée par CFPV-FM Radio Ltd. en vue de renouveler la licence de 
radiodiffusion de la station de radio FM commerciale de langue anglaise CFPV-FM 
Pemberton, qui expire le 31 mars 20201. 

Article 3 

CKPM-FM Radio Ltd. 
Port Moody (Colombie-Britannique) 
Demande 2018-0695-2 

Demande présentée par CKPM-FM Radio Ltd. en vue de renouveler la licence de 
radiodiffusion de la station de radio FM commerciale de langue anglaise CKPM-FM 
Port Moody, qui expire le 31 mars 20202. 

                                                 
1 Dans Diverses entreprises de programmation de radio commerciale – Renouvellements administratifs, 
décision de radiodiffusion CRTC 2019-256, 16 juillet 2019, le Conseil a renouvelé par voie administrative 
la licence de radiodiffusion de cette station du 1er septembre 2019 au 31 mars 2020. 
2 Idem 



 

Article 4 

CIMM-FM Radio Ltd. 
Ucluelet (Colombie-Britannique) 
Demande 2018-0692-8 

Demande présentée par CIMM-FM Radio Ltd. en vue de renouveler la licence de 
radiodiffusion de la station de radio FM commerciale de langue anglaise CIMM-FM 
Ucluelet, qui expire le 31 mars 20203. 

Article 5 

CHMZ-FM Radio Ltd. 
Tofino (Colombie-Britannique) 
Demande 2018-0693-6 

Demande présentée par CHMZ-FM Radio Ltd. en vue de renouveler la licence de 
radiodiffusion de la station de radio FM commerciale de langue anglaise CHMZ-FM 
Tofino, qui expire le 31 mars 20204. 

Article 6 

CHMZ-FM Radio Ltd. et CIMM-FM Radio Ltd. 
Tofino et Ucluelet (Colombie-Britannique) 
Demandes 2019-0179-4 et 2019-0181-9 

Demandes présentées par CHMZ-FM Radio Ltd. (2019-0179-4) et CIMM-FM Radio Ltd. 
(2019-0181-9) en vue d’obtenir l’autorisation de modifier leur propriété et leur contrôle 
effectif. Ces entités sont les titulaires respectifs des stations de radio FM commerciale de 
langue anglaise CHMZ-FM Tofino et CIMM-FM Ucluelet. La transaction sera effectuée 
par le transfert de l’ensemble des actions à 1193833 B.C. Ltd. 

Secrétaire général 

                                                 
3 Idem 
4 Idem 
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